
LE DOIGT SUR LE DROIT(7) 

Fi he n° 13 

Le orga 
Il r:i 

En Val1ée d'Aoste, com me sur le reste du terri
toire national , ont été créées, au niveau cles cir
conscriptions scolaires et cles instituts, les orga
nes collégiaux visés par le D.P.R. 31.5.1974, 
n0416. Sur la base de ce dé ret, l'organisation et 
le foncLionnement de ces organes ont été réglés, 
chez nous, par la Ioi régionale n° 47 du 5 novem
bre 1976, qui con eme: 
• le Collège des enseignants, compo é unique
ment par les enseignant en service dans la cir
conscription Olt dan l'institut, et pré idé par le 
dire teur didactique ou par le proviseur; 
• le COllseil de circonscription ou d'institut, dont 
font partie les représ ntants élus d s ensei
gnant , des parents d'élèves, du personnel non 
enseignant. des élèves (uniquement dans les m
stituts d'instruction secondaire supérieure) et le 
directeur didactique ou le proviseur, présidé par 
un parent d élève, membre du conseil meme; 
• la junte exécutive, expression du conseil de cir
onscription ou d'institllt, présidée par le dire c

teur didactique ou le proviseur; 
• les Conseils de groupe de classes (interclasse) et 
de classe, composés par les enseignants des clas
ses concernées et par les représentants des pa
rents d'élève ,et présidés par le directeur didac
tique ou le provi eur, ou bien par des ensei
gnants membre de memes conseils, par eux 
délégués· ce meme organisme, dans l'école ma
ternelle, prend le nom de comité de commu
naulé de montagne; 
• le comité pour l'évaluation du service des ensei
gnants, dont font partie des enseignants élus I 
par le col1ège des enseignants en son sein, et le 
dir cteur didactique ou le proviseur, qui en est 
le président. 

Réflexions sur quelques devoirs, 
obligations et responsabilités 

Erich Avondet 

Fiche n° 14 

Du point de vue de l'organisation scolaire, le ter
ritoire de notre Région est divisé en deux 
Di tri ts, allant, le premier, de Courmayeur à 
Nus et, le deuxième, de Chatillon à Pont-Saint
Martin. 
Par la Ioi regionale n° 55 du 8 ao6.t 1977, en ap
plication du D.P.R. 31.5.1974, n° 416, dans cha
que District a été créé le Conseil scolaire de di
striet, dont font partie les representants, élus Oli 

nommés, selon le cas, du personnel directeur 
des é oles publiques et privées, des ensei
gnants, cles parents d'élèves. des étudiants, des 
communes, des syndicats, des agences culturel
les, du monde de l'économie, du personnel non 
enseignant des écoles. 
Les conseils scolaires des districts sont nommés 
par arreté du Surintendant des écoles et sont 
préside par un de leurs membres, élu par le 
c nseil meme. 
Au ruveau de la Région, la meme loi établit le 
Conseil scolaire régional, dont font partie 
l'Assesseur régional à l'Instruction Publique, le 

I Surintendant des ecoles, les représentants du 
Conseil régional, des communes, des inspec
teurs techniques, du personnel de direction des 
écoles, des enseignants, du personnel non ensei
gnant des écoles, du personnel du bureau scolai
re régional, du monde du travail, du monde de 
l'économie. 
Les membres du nseil colaire régional sont 
nommés par arreté de l'Assesseur régional à 
l'Instruction Publique, qui en est le president. 
Le conseil scolaire régional siège en séance plé, 
nière pour les matières d'intéret g ' neraI, et s'ar
ticule en sections verticales pour chacune des 
matières et en sections horizontales par degré 
d'école. 
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La création des différents orga
nes collégiaux, à tous Ies ru
veaux de l'école et du territoire, 
a été une véritable r volution 
qui, surtout au début, il y a une 
vingtaine d'années, a effective
ment bouleversé le monde de 
l'école et changé la perspective 
de certains points de repère. 
Dans la nouvel1e organisation, 
conçue, paraìt-il, pour introduire 
dans le monde "fermé" de l'éco
le des aspects de démocratie, les 
parents d'élèves ont eu un role 
d'importance primaire et, sur
tout, inédite, ce qui a aussi pro
voqué, au début, de grandes illu
sions et de grandes attentes qui 
n'ont pas toujours trouvé une 
correspondance dans la réalité. 
Les enseignants, comme catégo
rie, sont les seuls dont la partici
pation est prévue dans tous les 
organes et à tous les niveaux en 
certains cas d'une façon généra
le et "automatique" (par exem
pIe, dans le collège des ensei
gnants), en d'autres cas, là où il 
y a le principe de la représenta
tion, en nombre réduitet sur 
mandat des coUègues. 
Dans l'activité professionnelle 
quotid ienne ce sont, évidem
ment, les organes collégiaux au 
niveau des circonscriptions sco
laires et des instituts qui sont les 
plus proches des enseignants, 
soit clirectement - parce que Ies 
enseignants memes en font part 
- soit indirectement - car les dé
cisions qu'on y prend concer
nent tout le monde de l'école. 
La participation au Collège des 
enseignants est obligatoire et fait 
partie des devoirs de tout ensei
gnant le collège se réunit en 
dehors des heures de cours 
(mais en horaire de service) et il 
lui appartient 
- d'élire, au début de l'année sco
laire, les enseignants chargés de 
collaborer avec le directeur di
dactique ou le proviseur; 
- de procéder à l'adoption des 
manuels scolaires; 
- de formuler toute une série de 
propositions au sujet des acti
vités scolaires, des principes 
pour la formation et la composi
tion des classes, de l'évaluation 
de l'activité didactique, de l'orga

nisation de la vie de l école, etc; 
- de promouvoir des initiatives 
d'expérimentation clidactique et 
de recyc1age profes ionnel des 
enseignants. 
Les enseignants qui, ouvent, con
sidèrent les réunion du collège 
comme des "réunions du direc
teur", ne se rendent pas toujours 
compte de quel énorme pouvoir 
jouit le collège et de quelles sont 
les possibilités de l'exploiter. 
Le Conseil de circonscription ou 
d'institut, qui se réunit en dehors 
des heures de service et de cours 
et dont les séances sont pubI i
ques, est, en fait, le véritable "con
seiI cl'administration" de la circon
scription ou de l'institut il adopte 
le budget et décide de l'utilisation 
des sommes nécessaires au fonc
tionnement administratif et didac
tique de l'école (aucune dépense 
ne peut ètre effectuée si elle n'a 
pas été approuvée au préalable 
par le conseil) . 
Parmi ses compétences figurent: 
- l'approbation - et l'éventuelle 
modification - du règlement inté
rieur de l'école; 
- la définition des modalités de 
fonctionnement de celle-ci; 
- l'utilisation des l caux et du 
matériel s olaire; 
-la définition des critères pour la 
programmation et la réalisation 
des activités récréatives, sporti
ves et culturelles, notamment 
des visites commentées et des 
voyages d'étude; 
- la mise en ceuvre d'initiatives 
d'assistance; 
- l'achat du matériel nécessaire 
aux activités; 

- l'achat des livres pour la bi

bliothèque. 

La présence des représentants 

des enseignants est très impor

tante et, en certains cas, déter

minante pour orienter les choix 

du conseil. A tour de role, tous 

les enseignants devraient y par

ticiper: on ne peut guère justifier 

les difficu1tés que parfois on a 

pour acquérir la disponibilité du 

personnel à représenter la caté

gorie (et, en définitive, l'école) 

dans le conseil. 

La junte exécutive, son nom le 

dit, est l'organe exécutif du con

seil ùe circonscription ou d'msti
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tut elle est chargée de préparer 
le budget, le bilan, les travaux 
du con eiI et de mettre à exécu
tion les délibérations adoptées 
par ce dernier. 
Un autre organe qui demande la 
participation obligatoire des en
seignants est le conseil de groupe 
de classes (interclasse) et de clas
se, qui se réunit en dehors des 
heures de cours (mais en horai
re de service) et qui a pour fonc
tions: 
- l'étude et la formulation de pro
positions en matière d'action 
éducative e t didactique , et 
d'expérimentation; 
- la mise au point de propositions 
au sujet des activités parascolaires; 
- l'indication du matériel didacti
que et de consommation couran
te nécessaire; 
- le choix des manuels scolaires 
à proposer au collège des ensei
gnants pour l'adoption formelle; 
- toute initiative concernant les 
projets de visites commentées et 
de voyages d'étude. 
Ce conseil se réunit meme en 
présence des seuls enseignants 
(il est alors dénommé conseil 
d'interclasse ou de classe techni
que) pour la coordination didac
tique et des rapports interdisci
plinaires; pour l'approbation de 
la non admission éventuelle 
d'élèves à la lasse suivante; 
pour l'examen des problèmes te
chniques communs. 

Comme nous l'avons vu dans la fi
che n° 13, à l'école maternelle cet 
organe prend le nom de comité de 
communauté de montagne. 
Le comité pour l'évaluation du 
service des enseignants se réunit, 
en principe, une fois par an pour 
exprimer son avis sur la qualité 
du service des enseignants qui 
en font demande: il s'agit, en 
général, de ceux qui sont à Ieur 
première année de titularisation. 

L'évaluation a lieu sur la base 
d'un rapport détaillé du direc
teur didactique ou du proviseur. 
La surveillance sur le fonction
nement régulier des organes 
col1égiaux de circonscription ou 
d'institut es t du res s or t d u 
Surintendant des écoles. 
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